
Mardi 30 janvier 2024

Collège Pierre Curie - Goussainville

Les études après la

classe de troisième



1) La voie professionnelle.

2) La voie générale et technologique.

3) Comment faire pour bien « s’orienter » ?



Centre d’information et d’orientation
5 avenue François Mitterrand

95 500 Gonesse

 01 34 45 15 70

cio-gonesse@ac-versailles.fr

www.ac-versailles.fr/public/cio-gonesse

Vous accueille avec ou sans rendez-vous…

• En période scolaire :
Le lundi après-midi : 13h30 à 17h
Du mardi au vendredi : 8h30 – 12h30 / 13h30 – 17h
Le samedi matin : 9h – 12h

• En période de vacances :
Du lundi au vendredi : 9h – 12h30 / 13h30 – 17h

mailto:cio-gonesse@ac-versailles.fr


Guide Onisep
à télécharger sur le site :

oriane.info



Les formations après la 3ème



■ La voie professionnelle permet aux élèves de suivre des 

enseignements concrets pour apprendre un métier rapidement.

■ Deux diplômes professionnels peuvent être préparés :

Le CAP en 2 ans, pour une insertion immédiate dans l’emploi ou parfois une 

poursuite d’études ;

Le baccalauréat professionnel en 3 ans, pour s’insérer dans l’emploi ou poursuivre 

des études supérieures.

■ La formation peut être suivie :

Sous statut scolaire dans un lycée, avec des périodes de stage en entreprise 

chaque année ;

En apprentissage dans un lycée ou dans un CFA, avec un contrat de travail auprès 
d’un employeur.

La voie professionnelle



La voie professionnelle

Et encore…
 Au programme :

o des enseignements généraux identiques pour tous les élèves, 

quelle que soit la spécialité de bac professionnel ou de CAP ;

o des enseignements professionnels et des enseignements 

généraux plus concrets liés à la spécialité du bac professionnel 

ou du CAP.

 Un chef d’œuvre à réaliser et à présenter à l’examen.

 Un accompagnement personnalisé renforcé.

 Des stages ou de PFMP (périodes de formation en milieu 

professionnel) obligatoires pour obtenir son diplôme.

 Une organisation de la seconde professionnelle par famille de 

métiers :

 Des parcours plus progressifs : les élèves choisissent un secteur 

d’activité en fin de 3ème, puis choisissent leur spécialité de 

baccalauréat à la fin de la 2nde, avec une meilleure connaissance 

des métiers.



La voie générale et technologique 

En seconde des cours communs à tous les élèves :

• Français

• Histoire – Géographie

• LVA et LVB

• Sciences économiques et sociales

• Mathématiques

• Physique – Chimie

• Sciences de la vie et de la terre

• Éducation physique et sportive

• Enseignement moral et civique

• Sciences numériques et technologies

Un accompagnement personnalisé en fonction des besoins des 

élèves, un test de positionnement en début d’année en français et en 

mathématiques, un temps dédié à l’orientation.

Et des enseignements optionnels.



En première et terminale générale des cours communs à tous les 

élèves :

• Français (en 1ère seulement)

• Philosophie (en terminale seulement)

• Histoire – Géographie

• LVA et LVB

• Enseignement scientifique

• Enseignement moral et civique

• Éducation physique et sportive

La voie générale



La voie générale

En classe de première générale 3 enseignements de spécialité 

et 2 en terminale
• arts : histoire des arts, théâtre, arts plastiques, musique, etc.

• biologie, écologie (dans les lycées agricoles uniquement)

• éducation physique, pratiques et cultures sportives

• histoire géographie, géopolitique et sciences politiques

• humanités, littérature et philosophie

• langues, littératures et cultures étrangères et régionales

• littérature et langues et cultures de l'Antiquité

• mathématiques

• numérique et sciences informatiques

• physique-chimie

• sciences de la vie et de la Terre

• sciences de l'ingénieur

• sciences économiques et sociales

Et des enseignements optionnels.



La voie technologique

En première et terminale technologique des cours communs à 

tous les élèves :

• Français

• Philosophie

• Histoire – Géographie

• LVA et LVB

• Éducation physique et sportive

• Mathématiques

• Enseignement moral et civique



En classe de première technologique 3 enseignements de spécialité 

et 2 en terminale en lien avec la série du bac technologique choisi.

• STMG : sciences et technologies du management et de la gestion

• ST2S : sciences et technologies de la santé et du social

• STHR : sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration

• STI2D : sciences et technologies de l’industrie et du développement 

durable

• S2TMD : sciences et technologies techniques de la musique et de la 

danse

• STL : sciences et technologies de laboratoire

Et des enseignements optionnels.

La voie technologique





Les procédures d’orientation et 

d’affectation 

• La fiche de dialogue informatisée : 2ème et 3ème trimestre.

• Le dossier d'orientation informatisé au mois de mai : 10 vœux

possibles + 5 vœux hors académie.

Un vœu = une spécialité dans un établissement.

• La procédure d’affectation est académique et informatisée.

Le logiciel  AFFELNET (Affectation des élèves par le net) prend en 

compte les notes annuelles des élèves dans plusieurs matières et les 

affecte d’un coefficient qui varie en fonction de la spécialité choisie. 

Les élèves sont ainsi classés en fonction de leurs résultats scolaires 

mais d’autres éléments peuvent être pris en compte.



Le rôle des parents : 

• Ecouter

• Dialoguer

• Accompagner 

• S’informer 

Construire son projet en se mobilisant :

• Rencontrer un ou une psychologue de l’Education Nationale au Centre 

d’Information et d’Orientation de Gonesse ou Mr Nedjar au collège.

• En discuter avec son professeur principal.

• Salons – Forums – Journées Portes Ouvertes dans les établissements.

• Visites ou stages en Entreprise –Mini stages en LP.

• Choisir le Bac que l’on va préparer en fonction de l’élève que l’on est.

• S’informer sur internet :

• onisep.fr

• oriane.info

Se projeter après le bac.

« Bien s’orienter »






